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Flexibilité des systèmes 

d’élevage

Contexte - Objectifs

L’évolution forte du contexte dans lequel s’exerce l’activité d’élevage (montée en puissance d’attentes 

sociétales, réforme des politiques publiques, changement climatique…) pose la question de l’adaptation 

des exploitations.

De plus, les exploitations évoluent également en fonction de dynamiques internes propres aux projets

des agriculteurs et des collectifs familiaux.

Pour ces différentes raisons, les agriculteurs mettent en œuvre des changements.

Dans ce contexte, l’outil COTE [1] a été créé pour accompagner la mise en œuvre de projets de

changements au sein des exploitations en évaluant les conséquences du projet sur l’organisation du

travail. Ces conséquences sont en effet souvent multiples et peuvent engendrer des difficultés nouvelles

et mal anticipées par les éleveurs.

Si de nombreux outils et démarches ont été développés pour permettre aux conseillers agricoles de poser

un diagnostic sur le thème du travail dans les exploitations agricoles, aucun ne permettait d’aborder cette

question en termes de dynamiques et de changements et d‘évaluer les conséquences d’un projet sur la

réorganisation du travail.

COTE se base sur une approche technique, permettant de mettre à plat l’organisation du travail vue

comme la division technique et sociale du travail sur une campagne annuelle. Il s’agit en fait d’être en

mesure de répondre à la question « Qui fait quoi, à quel moment ? ». Pour cela, COTE reprend

largement les concepts méthodologiques du modèle ATELAGE (Madelrieux et al., 2006).

Prendre en compte l’organisation

du travail dans l’accompagnement

de projets en élevage

Les principes méthodologiques de l’outil COTE

[1] L’outil COTE a été réalisé par le GIS Alpes Jura dans le cadre du programme de valorisation PSDR en Rhône-

Alpes (2008 – 2010).
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On distingue parmi les travailleurs:

- le noyau organisateur (NO), qui correspond aux

travailleurs permanents qui organisent le travail et

en accomplissent la plus grande part ;

- les autres travailleurs (bénévoles, salariés,

entraide…) dits hors noyau organisateur (HNO),

qui n’ont pas la possibilité d’agir sur l’organisation

du travail.

De même, on peut caractériser les travaux

agricoles selon leur rythme, leur différabilité, les

compétences qu’ils requièrent, ou encore les

conditions météo nécessaires à leur réalisation

(Cf. schéma ci-dessous)

Des travailleurs et des travaux à caractériser

COTE propose tout d’abord de caractériser et de classer les travailleurs disponibles et les travaux agricoles à réaliser.

Statut Responsabilités

Rémunération

Disponibilité (saison, 
horaires)

Temps de 
travail

Activités non 
agricoles

Situation 
familiale

REPARTITION DES 
TACHES

PLACE SUR L’EXPLOITATION

CARACTERISTIQUES 
TEMPORELLES

Travailleur

Compétences, 
formation

Goûts

Tâches 
attribuées

Sexe, âge

Les travailleurs se caractérisent notamment par

leur disponibilité, leur statut, leurs compétences

et leurs goûts (Cf. schéma ci-contre)

Sur ces critères, on distingue les travaux

d’astreinte (TA, qui sont réguliers, non différables

et non fractionnables) des travaux différables

(TD, qui sont non réguliers, différables et

fractionnables).

Cette caractérisation est importante, car elle

montre qu’un travailleur comme un travail ne peut

être remplacé par un autre sans que cela ne

remette profondément en cause l’organisation.

On dit que les travailleurs comme les travaux

agricoles ne sont pas substituables.

Déroulement 
(gestes)

Equipements

Enjeux

Localisation

QUI ?

COMMENT ?

QUAND ?Risques

Nombre de 
personnes 
souplesse?

Compétences
Durée

Rythme

Différabilité

Dates butoir 
(début, fin)

Préalables 
nécessaires

Priorités

Conditions 
nécessaires

Prévisibilité, 
stabilité

Tâche
L’importance des activités non

agricoles

Le noyau organisateur ne distingue généralement

pas ses activités agricoles et ses activités non

agricoles lorsqu’il organise son travail. Une bonne

compréhension de l’organisation du travail

nécessite donc également de prendre en compte

les activités non agricoles du NO, qu’elles soient

professionnelles (pluriactivité) ou privées (loisirs,

famille…).
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Des niveaux imbriqués d’organisation

L’organisation du travail, qui va associer les travailleurs et les travaux que nous venons de décrire, va se structurer en différents 

niveaux d’organisation imbriqués les uns dans les autres :

�L’année : c’est l’échelle de temps à laquelle la situation du travail se reproduit.

�La séquence : l’organisation change au cours de l’année selon les travaux d’astreinte à réaliser, la priorité entre travaux d’astreinte

et travaux différables, la main-d’œuvre présente ou encore les activités non agricoles du NO. Chacun de ces changements, que l’on

peut faire apparaître sur un calendrier de travail, se traduit par un changement de séquence.

�La semaine-type (ST) : l’organisation peut changer d’une semaine à l’autre selon la main-d’œuvre présente (ex : un apprenti

présent une semaine sur deux), les travaux agricoles (ex : caissettes de viande livrées une semaine sur deux) ou les activités non

agricoles (ex : un week-end sur deux de libre pour chaque associé).

�La journée-type (JT) : enfin, l’organisation peut changer d’un jour à l’autre en fonction de la main-d’œuvre présente, des

astreintes hebdomadaires, ou encore de la météo.

Ainsi, l’organisation annuelle du travail est une succession de séquences, chacune composée d’un certain nombre de semaines-type

et de journées-type (Cf. figure ci-dessous).

Illustration d’imbrication des niveaux d’organisation du travail dans une exploitation agricole



Les membres signataires de la convention du GIS Alpes Jura : Actilait, l’Aftalp (Association des Fromages Traditionnels des Alpes savoyardes),

l’ARDAR Jura (Association régionale de développement agricole et rural), l’IRSTEA (précédemment Cemagref), les Conseils Généraux de l’Isère, de

la Savoie et de la Haute Savoie, les Chambres d’Agriculture Savoie Mont Blanc 73&74, de l’Isère, du Doubs, du Jura et de l’Ain, les Chambres

Régionales d’Agriculture de Rhône Alpes et de Franche Comté, l’INRA, les Parcs naturels régionaux des Bauges, de Chartreuse, du Haut-Jura et du

Vercors, le Suaci Alpes du Nord et l’Université de Savoie.

Contact :Pour en savoir plus…
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Des leviers de changement à analyser

Enfin, pour aborder le projet de changement d’une exploitation, il est nécessaire de savoir quels éléments auront des répercussions

sur l’organisation du travail.

On distingue pour cela quatre familles de leviers à prendre en compte :

� la main-d’œuvre

� les équipements

� la conduite technique

� la combinaison et le dimensionnement des activités.

Le plus souvent, un levier mobilisé entraîne indirectement la modification d’autres leviers. Par exemple, un agrandissement du

troupeau (levier 4) peut nécessiter de modifier le calendrier de reproduction (levier 3) ou d’aménager autrement les bâtiments (levier

2). Il se met donc en place une cascade de changements qu’il faut reconstituer pour se projeter dans l’organisation du travail après

changements.

Conclusion
COTE a l’ambition de déceler les difficultés d’organisation du travail avant qu’elles n’apparaissent, afin de les prévenir et d’optimiser

les chances de réussite des éleveurs dans leurs projets de changement. Il entend ainsi contribuer à la durabilité des exploitations et à

l’amélioration de la qualité de vie des éleveurs.

COTE peut être utilisé par les conseillers agricoles dans le cadre d’accompagnements individuels :

� soit un accompagnement de projet, COTE permettant alors de joindre un volet travail aux analyses techniques et économiques ;

� soit un accompagnement centré sur le travail, COTE permettant alors d’évaluer et, le cas échéant, de valider des pistes de

changement envisagées en amont.

Ont participé à la réalisation de ces travaux : B. Calland (IRSTEA Grenoble – Lycée agricole de Savoie), L. Dobremez et S. Madelrieux

(IRSTEA Grenoble), Y. Pauthenet, (Suaci Alpes du nord).
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Mise en œuvre de l’outil COTE
Pour être mis en œuvre, COTE nécessite trois étapes de travail : deux entretiens séparés par une phase d’analyse au bureau. Cela

permet d’aboutir à un document de restitution composé d’une mise à plat de l’organisation du travail avant changement, d’une

projection de l’organisation du travail après changement, et enfin d’une analyse comparée mettant en évidence les principales

évolutions, les difficultés potentielles et les points de vigilance à retenir.

Des supports d’analyse et de restitution des résultats aux éleveurs ont été prévus pour cela.

Par ailleurs, un module de formation d’une journée a été construit afin d’assimiler les concepts, d’étudier l’application concrète de

COTE sur un exemple et de s’approprier les supports d’analyse et de restitution.


